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«Solarchallenge» Seeland bernois

Exposition spécialisée

Mini-course de véhicules solaires
Avec des équipes d’élèves de Bienne, Lyss, Nidau et Brügg
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PUBLICITÉ

A
près les fameux loups
hybrides, les loups
tueurs potentiels à
Belp venus en avion?

On a désormais la preuve for-
melle que le Petit Chaperon
rouge a été traduit en suisse-al-
lemand. Sous la conduite du
député de Weissenburg Tho-
mas Knutti, quatre politiciens
agrariens exigeaient ainsi par
voie de motion qu’on serre la
vis à propos des grands préda-
teurs, qu’on en interdise l’im-
portation (?), mais par contre
qu’on autorise leur tir si
d’aventure ils s’aventuraient

dans des quartiers résidentiels.
Bien évidemment, ils exi-
geaient également l’assouplis-
sement du Plan Loup établi par
l’imprudente Confédération.
Arguments? Allons-y pour un
jet en pâture. Mais aux mou-
tons seulement, hein?
C’est simple, les motionnaires
ne veulent plus entendre le re-
frain simple voulant que c’est
la Confédération qui est res-
ponsable. Ils jurent aussi que le
système faisant appel à des
chiens de protection est un
échec total et coûteux. Tout
comme ils prétendent que ces
sales clebs font fuir les touris-
tes. Plus effrayant encore, on
importerait des loups en

fraude. Pire que des réfugiés,
donc. Et sur les montagnes, on
compterait de moins en moins
de chèvres et de moutons.
Enfin, depuis qu’un loup a été
signalé à Belp, l’UDC rurale
tremble de peur: «Une autori-
sation de tir doit être immédia-
tement être accordée dans de
tels cas pour protéger la popu-
lation», mugissaient pour leur
part les auteurs de la motion.

Fake news
Confronté à ces élucubrations,
le Conseil exécutif proposera
au Grand Conseil de repousser
tous les points de la motion.
Dans sa réponse écrite, il a sur-
tout tenu à rétablir la vérité sur
plusieurs points essentiels. En
2017, par exemple, le loup n’a
tué que 63 moutons et deux
chèvres en terre bernoise, le
maladroit. «Mais la grande ma-
jorité de ces animaux n’étaient
pas protégés, assène l’Ours, un
rien vengeur. Or, poursuit-il
avec une once de jubilation, les
expériences faites à l’étranger
et dans d’autres cantons mon-
trent qu’une bonne protection
des troupeaux permet d’éviter
de nombreuses attaques de
loups...»
De ce qui précède, on déduira
avec perfidie que les chiens de
protection ne peuvent pas ef-
frayer les touristes, vu qu’il n’y
a pas de chiens de protection!
Le gouvernement, lui, réfute
de toute façon l’affirmation
des motionnaires selon la-
quelle la protection des chep-
tels dans le canton est un
échec. Il est en revanche d’avis
que la protection des trou-
peaux peut et doit encore être
«fortement améliorée»!
Quant au fait que le recul de

l’estivage des moutons ne se-
rait dû qu’à la présence du
loup, Berne juge cette affirma-
tion beaucoup trop restrictive:
Ledit recul provient principale-
ment d’un changement struc-
turel. Il a lieu depuis long-
temps déjà dans toute la Suisse
et n’est que très partiellement
lié au retour d’Ysengrin. En ou-
tre, depuis 2000, le recul de
l’estivage dans ce canton est
largement inférieur à la
moyenne suisse. Même la ré-
gression des pâturages perma-
nents y est moins marquée et

semble plutôt être une consé-
quence des adaptations du sys-
tème des paiements directs.»

Aucun danger
Protéger la population si elle
croise un loup au Landi ou à la
fromagerie non bio? Eh bien,
le (bon) Plan Loup fédéral pré-
voit explicitement le tir de tel-
les bestioles risquant de mena-
cer l’homme.
«En principe, le loup ne repré-
sente pas un danger pour
l’homme. Il n’est d’ailleurs ja-
mais arrivé jusqu’à présent

qu’un d’entre eux doive être
abattu dans ce canton parce
qu’il aurait représenté une me-
nace concrète pour l’homme»,
ajoute cependant la Berne
plantigrade.

Arrivés par avion?
Les canidés aperçus à Belp et
Zimmerwald? «Eh bien, dans
ces cas, la bête a été effarou-
chée par un tir d’intimidation
conformément au Plan Loup et
ne s’est plus fait remarquer de-
puis», assène le gouvernement.
Bref, de quoi exiger le rejet

sans nuances d’une motion qui
en est également dépourvue.
Le Conseil exécutif conclut ce-
pendant sa plaidoirie en rappe-
lant que le statut du loup est
actuellement discuté dans le
cadre de la révision en cours de
la législation fédérale sur la
chasse. Dans ce contexte, il a
quand même approuvé sur le
principe une régulation des po-
pulations de loups. Le loup
UDC-PDC dans la bergerie fédé-
rale?
Damned! encore un loup hy-
bride.

Ce qui s’appelle crier au loup
jusqu’à extinction de voix

La grande majorité des
animaux tués par le loup
n’étaient pas protégés.”

LE CONSEIL EXÉCUTIF
REFUSANT DE HURLER AVEC LES LOUPS

Le quatuor de députés UDC exigeant de l’exécutif qu’il «résolve le problème des grands
prédateurs» s’est vu remettre à l’ordre par l’Ours en personne. Eh! oui: ses arguments sont presque tous faux...

ÉLOUPCUBRATIONS PIERRE-ALAIN BRENZIKOFER

FAUX ARGUMENTS?

Un magnifique animal revenu en Suisse par ses propres moyens, mais toujours victime de l’ignorance des milieux rupestres. LDD

Où Celtor n’en a aucun
Les comptes 2017 bouclent sur un bénéfice. Le

directeur a été confirmé dans sa fonction.
ASSEMBLÉE

Réunis lundi soir en assem-
blée, les délégués des commu-
nes actionnaires de Celtor SA
ont approuvé les comptes
2017, qui bouclent sur des
chiffres noirs. Au terme de
l’exercice, le compte de résul-
tat de Celtor présente un béné-
fice net de 318 465 francs. Un
résultat satisfaisant, supérieur
au montant budgétisé, et ce
malgré plusieurs travaux d’im-
portance comme les travaux
d’étanchéité des casiers mâ-
chefers et le déplacement de la
place de lavage des engins de
chantier, a fait savoir Michel
Vogt, président du conseil
d’administration, dans un
communiqué publié hier.
Les sept membres du Conseil

d’administration ont été ré-
élus pour une période d’une
année.

Celtor mise sur la jeunesse
Les autres points à l’ordre du
jour ont été ratifiés par les dé-
légués. Plus particulièrement,
des modifications du règle-
ment d’organisation ont été
adoptées, qui permettent
d’harmoniser ce document
avec les statuts de l’entreprise.
Une clarification qui optimise
les rôles et les responsabilités
de chacune des fonctions clés
de Celtor: assemblée générale
des actionnaires, conseil d’ad-
ministration, direction et chef
d’exploitation.
Collaborateur de Celtor de-

puis mars 2010, Béat Gerber,
directeur ad interim depuis
octobre 2017, a été confirmé
dans sa fonction de directeur
par le conseil d’administra-
tion. Déjà détenteur d’un CFC
de recycleur et d’un brevet fé-
déral de spécialiste en installa-
tion de traitement des dé-
chets, il prépare actuellement
un brevet fédéral de spécia-
liste en préparation de ma-
tière première. Béat Gerber
connaît parfaitement les roua-
ges de l’entreprise.
La responsabilité financière et
administrative est toujours as-
surée par Sophie Baumgart-
ner, économiste d’entreprise,
également membre de la di-
rection. C-MPR
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